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Les Belges contestent
la dotation de Laurent

51% des Belges retireraient au prince
les 308.000 euros qu'il reçoit annuellement.
A la question de savoir si les

308.000 euros de dota-
tion annuelle devaient

encore lui être versés, 51 % des
sondés de notre Grand Baro-
mètre national Ipsos - LeSair -
RTL - VTM -Het LaatsteNieu'Uls
répondent «non ». Les Fla-
mands sont les plus résolus. Ils

sont 55 'y" à en être convaincus,
contre 43 % à Bruxelles et 44 %
en Wallonie. Signalons qu'un
nombre non négligeable de son-
dés ne se prononcent pas : 21 % à
Bruxelles, 18 % en Wallonie et
14 % en Flandre.

Cette antipathie pour la dota-
tion allouée à Laurent pourrait

être, en partie, épidermique. Le
sondage a en effet été réalisé
après la énième frasque du
prince. Le 29 juillet dernier,
Laurent publiait sur 1'witter une
pboto de sa participation au
90' anniversaire de l'armée chi-
noise à l'ambassade de Pékin à
Bruxelles sans avoir obtenu l'ac-

cord préalable du ministre des
Affaires étrangères, Didier Reyn-
ders. En ne s'encombrant pas de
cette indispensable« formalité »,
le prince a relancé un débat sur sa
dotation. Un débat dont il ne sort
manifestement pas gagnant. _

Pour 51 % des Belges, Laurent doit perdre sa dotation
•••.Le Grand Baromètre révèle que, pour une majorité de sondés,
Laurent doit perdre ses 308.000 euros annuels .
•••.Ses rencontres internationales sans autorisation préalable
ont relancé un débat pacifié sous le gouvernement précédent.
•••.Le gouvernement Michel devrait en tout cas infliger
une sanction financière au prince.

La dotation de 308.000 euros du
prince Laurent peut passer à la
trappe. C'est l'opinion majoritaire

qui se dégage de notre Grand Baromètre
national Ipsos-Le Soir-RTL-VTM-Hel
Laatste Nieu'i1.'s. A la question de savoir si
cc montant annuel devait encore lui être
versé, 51 % des sondés répondent par la
négative. Il ne s'en trouve qu'un tiers
pour encore trouver une vertu à la dota-
tion de Laurent.

Ce sont clairement les Flamands qui
sont les plus résolus, s'agissant de mettre
fin au système. Ils sont 55 'i<. à en être
convaincus, contre 4,) % à Bruxelles et
44 % en Wallonie. Les défenseurs de la
dotation sont moins nombreux, tant à
Bruxelles (36 %) qu'en Wallonie (38 '10).
Précisons qu'un nombre non négligeable
de sondés ne se prononcent pa.~: 21 % à
Bruxelles, Hl % en Wallonie et 14 % en

Flandre.

La suppression pure et simple
de la dotation de Laurent
n'est pas actuellement
à l'agenda politique

combré de cette « formalité », relançant
un débat sur sa dotation dont il ne sort
manifestement pas gagnant.

Ajoutons à cela
que ce n'est pa.~ la
première fois, mais
la troisième fois que
Laurent procède de
manière cavalière,
Avant cela, en dé-

Il est possible que cette antipathie pour
la dotation allouée à Laurent soit en par-
tie épidermique. Le sondage a en eft'etété
réalisé après une énième frasque du
prince. Le 29 juillet dernier, Laurent pu-
bliait sur1\viUer une photo de sa partici-
pation au 90' anniversaire de l'armée
chinoise à l'ambassade de Pékin à
Bruxelles. Or, pour rencontrer des per-
sonnalités publiques ou diplomatiques
étrangères, le prince est censé demander
préalablement l'accord du ministre des
Affaires étrangères, Didier Reynders. En
l'occurrence, le prince ne s'est pas en-
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cembre 2016, il
avait rencontré le
Premier ministre
sri-lankais à
Bruxelles sans la
moindre autorisa-
tion. Charles Mi-
chel avait été clair:
la prochaine fois, il y
aurait sanction, et
la prochaine fois est
arrivée. Charles Mi-
chel doit très pro-
chainement ren-
contrer le prince
pour entendre ses
arguments. Et
après cela, une ré-
duction de la dota-
tion de 10 à 15 %
pour un an rIsque
de lui être infligée.

Manifestement,
une majorité de
Belges, en tout cas
au cœur des événements, ne trouve pas
cela injuste. Et sont même prêts à aller
plus loin, prônant carrément la fin de la
dotation de Laurent. Cette dotation au-
jourd'hui critiquée a pourtant fait l'objet
d'un consensus, y compris avec les partis

flamands. «La dotation du prince
Laurent est cllfait liée il celle de la prin-
GesseAstrid, rappelle Vincent Dujardin.
historien (UCL). Le miAlbert II et legou-
vernement Vél'hoj.~ladtont rompu avei'la
coutume historique qui voulait que [lm
ri 'accordepas une dotation à tous les en-
(ants du Roi, Mai,~ l'octroi d'une dotation
ci la princesse Astrid en 2000, alors que le
prince Philippe venait de se marier; CIl-
ger/drait logiquement l'octroi d'urie autre
dotation au prince Laurent. Même l'op-
positi011flamande, notamment par la
voLI' de Pieter De Crem. demandait au
Parlement d'acter cette logique et d'oc-
troyer une dotation pour le prince
Laurent qui devenait sénateur de droit. "

Mais la question des dotations ne\"d pas
faire longtemps COllSenSUS,« Pendant la
seconde muitié du règne d'Albert II. c'est
sur cesujet que leRoi va J'encontrer leplus
de problèrne.~ de comm.uniwtion, (WeI'
une série de cafouillages, Au-delà du ('(lS

de la monarchie belge, on assisu:ât à de
plu.~enplus de débats autour des dépenses
des penwnnages publics, en Belgique
comme à l'étranger. "

Et c'est le gouvernement Di Rupo qui
parviendra finalement à pacifier les
choses, en prévoyant une réglementatioll

Le gouvernement doit-il supprimer la dotation
du prince Laurent (308.000 euros) ?
.Oui .Non Ne sail pas

détaillée. «Le gOl/vl'rnernent Di Rupo va
parvenir à m:ver l'abcès en matière de do-
tations, Ce sl.(jet restai/ sensible comme
tout cequi touche à la mOIlG'rchie.Toucher
aux dota/ions pouvait donner l'impres-
sion de s'enprendre à lC/monarchie. cequi
rendait les gCllwcrnements swxessifs fri-
leux. Mail< les polémiques récurrc'lIÜ!s,
pu'ÎJ>l'usage politique que le gOlwerne-
ment Di Rupo a pu.fàire de l'ag/tire du
Fons Pereoson/finalement permi.s d'opé-
rer une r~forn!1~néces8aire. Cette réforme
renforçait à mon ilens la monarchie en ap-
portant de la clmté, en précisant les enga-
gemf1lts de chacun. Elh' apportait de la
transparence au.çsi. via un contrôle de.ç
dotatioll.çparla COllrdes comptes qui met
lesmembl'csde lafami/le royalcà l'abri de
polémiques voire de.fi:mtwnnes. »

Et c'est justement cette loi qui pourrait
permettre aujourd'hui de sanctionner
Laurent pour avoir agi sans autorisation
du ministre des Affaires étrangères. Mais
la suppression pure et simple de la dota-
tion de Laurent n'est pas actuellement à
l'agenda politique. Précisons toutefois
que Laurent sera le dernier prince non
héritier à en bénéficier, car seul l'héritier
ou l'héritière au trône pourra, demain, y
prétendre. _

BERNARD DEMONTY

Méthodologie
Cette vague de 2.388 répon-
dants, formant des échan-
tillons représentatifs des
Belges de 18 ans et plus à
raison de 960 en Wallonie,

959 en Flandre et 469 dans
les 19 communes de la Ré-
gion Bruxelles-Capitale, a été
réalisée du 25 août au 3 sep-
tembre 2017. Les interviews
ont eu lieu en ligne.
La marge d'erreur maximale,
pour un pourcentage de
50 % et un taux de confiance
de 95 %, est de ± 3,2 en Wal-
lonie, ± 3,2 en Flandre et de
± 4,5 à Bruxelles.
AHiliations: ESOMAR,
FEBELMAR.
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euthanasie La « fatigue de vivre» des seniol '5 en débat

Près de sept Belges sur dix se
disent favorables à élargir l'accès

à l'euthanasie aux personnes âgées
«fatiguées de vivre ». Même Jacque-
line Herremans, présidente de
l'ADMD - l'Association du droit de
mourir dans la dignité - n'en revient
pas! Les chül'res sont en efl'et impor-
tants à l'heure où ce débat n'en est
pourtant qu'à ses premiers balbutie-
ments.

Au milieu du mois d'août, c'est le
député flamand Jean-Jacques de
Gucht (Open VLD) qui lançait le dé-
bat dans les médias du nord du pays.
Depuis lors, le député travaille sur
une proposition de loi.

Quelle est la situation actuelle?
{< Lafatigue de vivre en tunl que telle
n'est pas repri.~edans la loi actuelle
relative à l'euthanasie, rappelle Yves-
Henri Leleu, professeur de droit à
l'UUège et membre de la commis-
sion de contrôle de l'euthanasie. Par
(:ontre, des personnes de grand agi'
qui souffrent de polypathologies dont
aucune, prise ilUliI'idueliement Ill'

jusl'ifiemit un recour.~à l'C1.dhanasie,
peuvent parfois émettre une de-
mande. On considère en iffet que f'ac-
Ni/nulatiaT/ de différente.~pat!wlogie,~
plonge la personne dans une IIO/!/:
franec psychique constante et inapai-
sable. » A ce jour, aucun pays n'ouvre

l'euthanasie à des personnes âgées
qui, bien que physiquement et psy-
chiquement « ell forme », émettent
simplement le souhait de se retirer,
estimant que leur vie est accomplie,
Ce débat agite pourtant les Pays-Bas
depuis longtemps, Des propositions
de loi assez avancées (proposant par
exemple un âge minimum) ont déjà
été déposées. Les discussions sont ce-
pendant sllspendues depuis les élec-
tions, dans l'attente de la formation
d'un nouveau gouvernement.

«n nt faudrait pail
qll~ dl'Il choi.rindit.idueI8
rht,ieummt df' nouvellelJ
'wrnu~s sociitalelJ ... »
JACQUELINE HE~RfMAN5. 'RESIDENTE Df LADMD

Du côté de l'ADMD, on reconnaît
que cette proposition répond à une
certaine demande. « Plusieul's de nos
memb,'es souhaitent en çffèt qu'on re-
laye la discussion des Pays-BaR et
qu'on songe également en Belgique à
privoir une po.~sibilité dl' "sortie 8e-
reine" sans atloir recrnll'II à des
moyen~ brutuu<t' comme le suicide,
rapporte Jacqueline Herremans, Cal"
les suicides de personnes âgées sont en
effet une réalité. »

La présidente d'ADMD met cep en-

dant en garde: « Une c/wse e8t diif:
firmer ceprincipe philo8ophiqul1, une
alltre de concréti8el'cela d'un point de
vue législatif,'» Plw;ieurs questions
émergeraient rapidement. Ainsi,
faut-il établir un âge minimum.
comme cela était discuté atLx Pays-
Bas? Un médecin doit-il être consul-
té ? Sur quels critères devrait-il exa-
miner la demande introduite? Jac-
queline Herremans alerte surtout sur
les risques de dérives. La personne
n'est-elle pas soumise à des pressions
ell.térieures (de son entourage, de sa
famille, par exemple) qui la pousse-
raient à demander l'euthanasie?
Autre dérive potentielle selon la pré-
sidente de l'ADMD : «On pourrait se
dirr: puisque de.~personnes âgées
peuvent mettrefill à lelLl'vie sereine-
ment, pourquoi encore les soigne/' ? Il
nefalldrait pas qlle def! choix indivi-
duels deviennent dl' nouvelles nol'UU'8
8ociétale8... »

Depuis l'élargissement de la loi aux
mineurs, l'euthanasie n'a plus suscité
d'importants débats remontant jus-
qu'au Parlement, L'ouverture du droit
à l'euthanasie pour les personnes
âgées «fatiguées de vivre» pourrait
vraisemblablement en devenir un, La
population belge semble prête, voire
demandeuse. _

ELODIE BLOGIE

Faut-il élargir l'euthanasie aux personnes âgées
qui estiment avoir une vie accomplie
et/ou sont fatiguées de vivre? Oui. Non Ne sait pas
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PS Le président Di Rupo doit passer la main
Le président du Parti socia-

liste, Elio Di Rupo, n'entend
pas céder son poste avant la fin
de son mandat, en 2019. Une
bonne décision? A ceUe ques-
tion, la majorité des sondés du
Grand Baromètre Ipsos-Le Soir-
RTL-VTM et Het Laatste
Niwws répond par la négative.
Ils sont 44 % à penser que l'ac-
tuel président du PS devrait se
retirer, contre 27 % qui estiment
que le maintien d'Elia Di Rupo
est une bonne chose pour le PS.
On notera également la forte
proportion d'indécis: 29 %, ce
qui démontre qu'il est pent-être
encore possible, pour le bourg-
mestre de Mons, d'emporter la
conviction des hésitants.

Sans surprise, ce sont les
Bru.xellois qui sont les plus re-
montés, avec une proportion de
48 "l<, qui pensent qu'Elio Di Ru-
po doit s'en aller, contre 30 %
qui pensent le contraire. Le
scandale du Samusocial, qui a
touché le seul PS dans la capi-
tale, a suscité un mouvement de

rejet, qui apparait tout aussi
clairement dans les intentions
de vote, publiées ce vendredi, et
où le Parti socialiste passe de
18,1% à 12,1% et devient le qua-
trième parti de la capitale. Les
Wallons sont à peine plus clé-
ments, avec 46 % d'opinions dé-
favorables, contre 27 % de parti-
sans du maintien. Le scandale
Publifin a laissé des traces,
même si, en Wallonie, les socia-
listes ont limité la casse en
conservant la préférence d'un
électeur sur cinq dans les inten-
tions de vote.

C'est finalement en Flandre
qu'Elia Di Rupo reste le moins

critiqué. Au Nord, ils sont 4:3%
à estimer que le maintien d'Elia
Di Rupo est une mauvaise chose
pour le Parti socialiste.

En zoomant encore un peu sur
les résultats de ce sondage, i! ap-
parait que les sondés qui se dé-
clarent socialistes soutiennent
majoritairement leur président:
ils sont 57 % à penser que l'an-
cien Premier ministre doit rester

leur leader, On notera toutefois
que l'échantillon est ici plus li-
mité que pour les résultats glo-
baux. Dans tous les autres par-
tis, on estime majoritairement
que l'ère Di Rupo est passée, et
particulièrement - on s'en éton-
nera peu - an MR (12 % d'opi-
nions favorables).

On rappellera. aussi, pour
compléter le tableau, que la cote
de popularité d'Elio Di Rupo,
que nons publiions dans nos édi-
tions de vendredi, a également
baissé: à Bruxelles, il est passé
de la deuxième à la si:rième
place. Et en Wallonie, il chute de
la deuxième à la septième place,
devenant, du coup, moins popu-
laire que ... Theo Francken, pour
ne prendre qu'un exemple,

Les scandales pèsent évidem-
ment de tout leur poids dans ces
résultats. La communication
très dure du CDH, mais aussi de
Défi, d'Ecolo et du MR envers le
PS cet été a sans doute aussi
contribué à influencer l'opinion.
D'autres griefs moins récents
jouent également depuis long-
temps, notamment à gauche. On
pense à la décision du gouverne-
ment précédent. mené par Elio
Di Rupo, de limiter dans le
temps les allocations d'insertion,
qui sont versées à ceux qui ne to-
talisent de périodes de travail

suffisantes pour avoir droit aux
allocations de chômage.

Voici donc la situation à la-
quelle est confronté le président
du PS en ceUe rentrée politique.

Contre vents et marées « sonda-
gières >', l'intéressé n'entend pas
décamper. «Je continuerai le
tl'avail etj'llssumcrai mOIl man-
dat jusqu'aUJ.' élections légL~la-
tives ", a-toi! répété lors de la
présentation de son livre en août
dernier. Du côté des principaux
cadres du parti, le ton n'est pas
non plus à la fin de partie, même
si la prudence est de mise. Paul
Magnette, par exemple, évite de
répondre à la question du départ
de celui qui l'a lancé en poli-
tique, indiquant qu'il appartient
aux militants de se prononcer.
De son côté, Laurette Onkelin.'{
n'est pas définitive non plus, es-
timant que l'issue du chantier
des idées sera déterminante.

Et nous y voici: la séquence
qui s'annonce est très délicate.
Elle commencera par le congrès
de rentrée dll 24 septembre à
Bruxelles. Arrivera ensuite le fa-
melLX chantier des idées, qui
doit connaître sa conclusion en
novembre. Si Elio Di Rupo passe
ces deux étapes, c'est que le parti
aura décidé qu'en période élec-
torale, le maintien d'un capi-
taine contesté est plus sûr
qu'une (guerre de) succession.
On notera au passage que notre
sondage, le poulain souvent dé-
signé, Paul Magnette, garde une
très bonne cote de popularité:
premier en Wallonie, deuxième
à Bruxelles. De quoi alimenter
une périlleuse réflexion chez les
socialistes ...•

B.Dy
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Elio Di Rupo a-t-il raison de se maintenir
. à la présidence du PS jusqu'en 2019 ?

Ne sait pas

.. BenoÎt Lutgen a-t-il
raison d'exclure le PS ?

12/09/2017

Benoit Lutgen n'a pas
convaincu
Selon notre Grand Baromètre,
l'initiative de Benoit lutgen de
se séparer du PS dans toutes les
coalitions n'a pas convaincu.
Vendredi, nous dévoilions les
intentions de vote en faveur du
CDH, en chute. Nous avons
aussi posé la question de savoir
s'il a eu raison de vouloir exclure
le PS. Que ce soit au sujet du
gouvernement wallon, du gou-
vernement bruxellois ou de celui
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, la majorité des sondés
se prononce contre l'appel du
19 juin, dans des proportions
très comparables en fonction
des gouvernements. Concernant
le gouvernement wallon, les
mécontents sont 46 % contre
39 % pour ceux qui soutiennent.
A Bruxelles, c'est 47 % contre
37 %. Et en Fédération Wallonie-
Bruxelles, c'est 48 % contre
37 %. Le rejet est clair, sans
toutefois être franc et massif.
Rappelons que ce sondage a été
réalisé au moment où il est
apparu que les coalitions ne
changeraient pas à Bruxelles et
en Fédération Wallonie-
Bruxelles, ce qui a pu influencer
la perception.

Oui • Non Ne sait pas

Du gouvernement wallon

Du gouvernement de la Région
de Bruxelles-Capitale

Du gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles

B.OY
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